
Le journal

2 Mot du maire :
Nouveau
développement

Les rappels
importants à mettre
à son agenda4
Marché public 2024 :
on fête le 15e
anniversaire !

On célèbre la Fête
nationale

14
16



Christian Baril
Maire

Le printemps est arrivé et l’éveil de la nature marque aussi le début
de plusieurs projets municipaux. Certains de ces travaux, attendus
depuis longtemps, modifient l’aspect de notre municipalité, tandis
que d’autres, tout aussi importants, demeurent invisibles malgré leur
contribution essentielle à notre bien-être et à notre sécurité.

Récemment, des modifications à certains règlements d’urbanisme
ont suscité des réactions qui ont été entendues lors d’une rencontre
d’information le 1er mai, puis lors du conseil municipal du 7 mai
dernier. Les commentaires, les inquiétudes et les questionnements
exprimés étaient légitimes et pertinents.

Ces modifications visaient essentiellement à densifier le périmètre
d’urbanisation de la municipalité en permettant la construction
d’édifices à logements en harmonie avec le milieu urbain
environnant. La densification urbaine n’est pas un caprice mais une
nécessité, causée par l’inflation et les restrictions imposées par la loi
sur la protection du territoire agricole. De plus, la présence de milieux
humides dans le périmètre d’urbanisation ajoute de la complexité au
développement de nouveaux terrains.

Les espaces disponibles pour la construction résidentielle deviennent
donc très limités et très coûteux à développer. Les inquiétudes
soulevées par certains citoyens directement concernés sont
plausibles mais peuvent être atténuées. La municipalité dispose de
moyens pour minimiser les impacts appréhendés via le règlement
d’intégration architecturale en vigueur. L’application rigoureuse de
cette réglementation vise en premier lieu à harmoniser les projets de
construction ou de rénovation avec leur zone de référence.

L’application de la réglementation passe par le comité consultatif
d’urbanisme, qui étudie les demandes de permis selon les critères
objectifs inclus dans la réglementation. Ce comité émet ses
recommandations au conseil municipal pour adoption. L’urbanisme
est une question sensible et évolutive, le conseil municipal en est
conscient. Nous devons donc tenir compte de plusieurs facteurs et
arbitrer les divergences. La densification et la pénurie de logements
sont des concepts indissociables que nous devons gérer et auxquels
nous devons nous adapter.
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Installation des compteurs d’eau et clapets antirefoulement au
rang Saint-Charles – Les services seront assurés par la firme
Plomberie 1750 Damaxpert, au montant de 748,50 $/unité plus
les taxes applicables 50 $/jour pour les plombiers pour un
maximum de 15 jours.

Location toilettes chimiques – 5 toilettes[MD1] [HR2]  incluant
le gel antiseptique auprès du fournisseur « SANIVAC » au
montant de 160 $/mois par toilette, plus les frais de transport
(aller et retour) de 250 $, plus les taxes applicables.

Démission membre du CCU – Le conseil a accepté la démission
de Mme Nancy Tousignant à titre de membre du Comité
Consultatif d’Urbanisme (CCU) de Deschaillons-sur-Saint-
Laurent. Et de lui adresser une lettre de remerciements pour
l’ensemble de ses implications au sein de ce comité.

Vente de garage - Les 18 et 19 mai 2024 pour toute la
municipalité. 

Location de la salle municipale gratuitement – La formation
Bien-Vivre offerte par la commission scolaire de la Riveraine se
tiendra tous les jeudis de 8h30 à 12h30 à partir du 19 septembre
2024 jusqu’au 15 mai 2025.

Firme Weblex - Installation et intégration d'un
système informatisé pour un conseil sans papier, au
montant de 2 335,95 $ pour la licence annuelle et
375 $ pour les frais d'installation, plus les taxes
applicables.

Achat de fleurs - Avec la firme Les Jardins Marie-
Victorin (2002) Inc., pour un montant de 1 576,64 $,
plus les taxes applicables.

Épandage de chlorure de calcium - Avec Enviro-
Solution Canada pour l'achat et l'épandage de 20 000
litres de chlorure de calcium liquide, pour un
montant de 7 888 $, plus les taxes applicables.

Adoption règlement - #191-2024 modifiant le
règlement de zonage #96-2012.

Adoption règlement - #195-2024 modifiant le plan
d’urbanisme #95-2012. 

CONSEIL MUNICIPAL

Les décisions prises
lors des réunions
du conseil 
Vous voulez assister ou en savoir
plus sur le conseil?

Tous les premiers mardis du mois dès 20h, à la salle
municipale de Deschaillons-sur-Saint-Laurent (960,
4e Rue). Pour toute autre question en lien avec le
conseil, appelez au 819 292-2085. 

Vous pouvez également vous rendre sur notre site
internet à l'adresse www.deschaillons.ca pour lire
l'intégralité des résolutions !

MARS

Traitement contre les araignées – Avec la firme Maheu &
Maheu inc. pour la saison estivale 2024 au montant total de 1
200 $ plus les taxes applicables.

Projet d’inspection des 39 bornes-fontaines – Avec la firme
Hydra-Spec inc., au montant de 1 558,05 $ plus les taxes
applicables. 

Balayage de rues, trottoirs et stationnements - Avec la firme  
Les entreprises Édouard Paquette au montant de 4 175 $ plus les
taxes applicables pour l’année 2024.

Travaux de marquage routier – Avec la firme Ligne Pro au
montant de 2 862 $ plus les taxes applicables.

Camp de jour Parisville – La municipalité a renouvelé sa
collaboration avec la municipalité de Parisville pour la saison
2024.  Il y aura partage des dépenses totales nettes du camp de
jour au prorata du pourcentage de fréquentation de chacune
des municipalités, et selon le rapport des revenus et des
dépenses à la fin de la saison.

L’Association de soccer Les Seigneuries – Le conseil a approuvé
le protocole de collaboration déposé le 6 mars 2024 et a accordé
une aide financière de 375 $ pour permettre d’offrir à nos
jeunes la pratique du soccer à un prix abordable.

AVRIL

MAI

À CHAQUE JOUR DE CONSEIL,
RETROUVEZ LE PROJET D’ORDRE
DU JOUR SUR LA PAGE
FACEBOOK DE LA MUNICIPALITÉ.

ALLEZ SUR LE SITE DE LA
MUNICIPALITÉ POUR LIRE
L’ENTIÈRETÉ DES RÈGLEMENTS. 
WWW.DESCHAILLONS.CA

MUNICIPALITÉ DE
DESCHAILLONS-SUR-SAINT-LAURENT

1596, route Marie-Victorin, Deschaillons-sur-Saint-
Laurent, Qc, G0S 1G0, 819 292-2085         
administration@deschaillons.ca
www.deschaillons.ca

BUREAU MUNICIPAL - CENTRE
ADMINISTRATIF

Le bureau municipal est ouvert du mardi au jeudi de
9h à 12h et de 13h à 17h.
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Installation des compteurs d’eau et clapets antirefoulement au rang Saint-Charles – Les services seront assurés par la
firme Plomberie 1750 Damaxpert, au montant de 748,50 $/unité plus les taxes applicables 50 $/jour pour les plombiers
pour un maximum de 15 jours.

Location toilettes chimiques – 5 toilettes[MD1] [HR2]  incluant le gel antiseptique auprès du fournisseur « SANIVAC » au
montant de 160 $/mois par toilette, plus les frais de transport (aller et retour) de 250 $, plus les taxes applicables.

Démission membre du CCU – Le conseil a accepté la démission de Mme Nancy Tousignant à titre de membre du Comité
Consultatif d’Urbanisme (CCU) de Deschaillons-sur-Saint-Laurent. Et de lui adresser une lettre de remerciements pour
l’ensemble de ses implications au sein de ce comité.

Vente de garage - Les 18 et 19 mai 2024 pour toute la municipalité. 

Location de la salle municipale gratuitement – La formation Bien-Vivre offerte par la commission scolaire de la
Riveraine se tiendra tous les jeudis de 8h30 à 12h30 à partir du 19 septembre 2024 jusqu’au 15 mai 2025.

Firme Weblex - Installation et intégration d'un système informatisé pour un conseil sans papier, au montant de 2 335,95
$ pour la licence annuelle et 375 $ pour les frais d'installation, plus les taxes applicables.

Achat de fleurs - Avec la firme Les Jardins Marie-Victorin (2002) Inc., pour un montant de 1 576,64 $, plus les taxes
applicables.

Épandage de chlorure de calcium - Avec Enviro-Solution Canada pour l'achat et l'épandage de 20 000 litres de chlorure
de calcium liquide, pour un montant de 7 888 $, plus les taxes applicables.

Adoption règlement - #191-2024 modifiant le règlement de zonage #96-2012.

Adoption règlement - #195-2024 modifiant le plan d’urbanisme #95-2012. 

MARS 2024

VOICI QUELQUES DÉCISIONS QUI ONT ÉTÉ PRISES LORS DES
SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL DE DESCHAILLONS-SUR-
SAINT-LAURENT AU COURS DES TROIS DERNIERS MOIS

Traitement contre les araignées – Avec la firme Maheu & Maheu inc. pour la saison estivale 2024 au montant total de 1
200 $ plus les taxes applicables.

Projet d’inspection des 39 bornes-fontaines – Avec la firme Hydra-Spec inc., au montant de 1 558,05 $ plus les taxes
applicables. 

Balayage de rues, trottoirs et stationnements - Avec la firme  Les entreprises Édouard Paquette au montant de 4 175 $
plus les taxes applicables pour l’année 2024.

Travaux de marquage routier – Avec la firme Ligne Pro au montant de 2 862 $ plus les taxes applicables.

Camp de jour Parisville – La municipalité a renouvelé sa collaboration avec la municipalité de Parisville pour la saison
2024.  Il y aura partage des dépenses totales nettes du camp de jour au prorata du pourcentage de fréquentation de
chacune des municipalités, et selon le rapport des revenus et des dépenses à la fin de la saison.

L’Association de soccer Les Seigneuries – Le conseil a approuvé le protocole de collaboration déposé le 6 mars 2024 et
a accordé une aide financière de 375 $ pour permettre d’offrir à nos jeunes la pratique du soccer à un prix abordable.

AVRIL 2024

MAI 2024

ALLEZ SUR LE SITE DE LA MUNICIPALITÉ POUR LIRE L’ENTIÈRETÉ DES RÈGLEMENTS. 
WWW.DESCHAILLONS.CA



De nombreuses informations se
retrouvent sur le nouveau site internet
de la municipalité. Consultez-le dès
maintenant en inscrivant
www.deschaillons.ca dans la barre de
recherche.

Comme par le passé, vous pourrez vous
servir de l’eau provenant de l’aqueduc
municipal, mais n’oubliez pas d’en
aviser le personnel administratif de la
municipalité en téléphonant au bureau
municipal au 819 292-2085 #1 et laissez
un message sur la boîte vocale si vous
téléphonez en dehors de nos heures
d’ouverture. Votre démarche évitera
une baisse alarmante des réservoirs
d’eau potable, ce qui pourrait avoir des
conséquences graves.

Veuillez prioriser le remplissage en
soirée. 

LE REMPLISSAGE DE
VOTRE PISCINE

ALLEZ CONSULTER
NOTRE SITE INTERNET
DÈS MAINTENANT !
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COMPTES DE TAXES MUNICIPALES
2024
Veuillez noter que la date limite pour acquitter le  deuxième versement
des taxes municipales 2024 est le 30 juin prochain.

Vous pouvez acquitter vos taxes par guichet automatique, Internet ou
dans diverses institutions financières. Vous pouvez aussi payer par
chèque, argent  comptant ou carte de débit au bureau municipal.

ABRIS D’HIVER
Rappel pour vous informer que la date limite pour retirer vos abris
temporaires était le 30 avril dernier. Pour les retardataires, des avis
vous seront transmis prochainement. Merci de bien vouloir respecter
notre réglementation.

Effectuer la location de la salle municipale (960, 4e Rue) :  Appelez au
bureau municipal au 819 292-2085 #5.

Obtenir divers renseignements sur les règlements de zonage ou de
permis : Contactez M. Christian Soucy au 819 298-3300 #228 ou
c.soucy@mrcbecancour.qc.ca.

Le camion de déchets ou recyclage a brisé votre bac : 
Appelez au bureau municipal au 819 292-2085 #1.

Vous avez détecté un bris d’aqueduc/égout : 
Appelez au bureau municipal au 819 292-2085 #1.

Toute autre question ou information relative à la municipalité :
Appelez au bureau municipal au 819 292-2085 #1.

QUI REJOINDRE À LA MUNICIPALITÉ
POUR ...

http://www.deschaillons.ca/


Ne cherche plus ! On a une super opportunité
pour toi : rejoins notre équipe en tant qu'agent
de soutien administratif !

Si t'es motivé(e), envoie-nous vite ton CV à
directiongenerale@deschaillons.ca et on pourra
discuter ensemble de toutes les possibilités qui
s'offrent à toi !

8 juin au 31 août (tous les samedis)
   Marché Public de Deschaillons

19 juillet au 5 août
   BUREAU MUNICIPAL FERMÉ - VACANCES ESTIVALES 2024

24 août
   Inauguration de la nouvelle passerelle de Deschaillons

8 septembre (dimanche)
   Collecte des encombrants (veuillez mettre vos articles sur 
    le bord de la route la veille de la collecte)

VOUS AIMERIEZ CONNAÎTRE LA ZONE
DE VOTRE DOMICILE ?
Tous les informations se retrouvent sur la matrice géographique
sur le site : www.sigale.ca.

Les couleurs de bacs doivent rester d'origine. Il est
strictement interdit de peinturer un bac de déchets,
compost ou recyclage !

COLLECTES

LES DATES À RETENIR POUR CET ÉTÉ AGENT(E) DE SOUTIEN
ADMINISTRATIF

32-35 heures / semaine
pendant 8 semaines

Apporter un soutien
administratif au bureau
municipal et au Marché public

Un environnement coloré et
dynamique qui favorise
l'apprentissage

LA MUNICIPALITÉ EST À LA
RECHERCHE D'UN OU
D’UNE ÉTUDIANT(E) POUR
LA PÉRIODE ESTIVALE!
Tu cherches un job étudiant pour cet été ?
Tu as envie de relever de nouveaux défis et
de tester tes connaissances en
administration ? 

mailto:directiongenerale@deschaillons.ca


UTILISEZ LE NOUVEAU
TERRAIN DE TENNIS !

ESSAYEZ NOTRE
PARCOURS SANTÉ 

UNE PISTE CYCLABLE ET
SENTIERS BOISÉS

Situé en arrière du chalet des sports et le long de la
piste cyclable, le parcours santé propose une variété
d'entraînements et d'exercices à découvrir.

Vous pouvez aussi observer diverses variétés de
plantes, d'arbres fruitiers et de légumes à proximité
de ce parcours.

Directement au terrain des loisirs, vous trouverez
une superbe piste cyclable et sentiers boisés
accessibles à l’année. L’ensemble des circuits sont
balisés et entretenus de façon à rendre l’expérience
la plus agréable possible. Un stationnement est
gratuit près du chalet des sports. 

Une nouveauté de 2023, venez découvrir nos deux
magnifiques tables en granit spécialement installées
pour vos pique-niques au bord de la piste cyclable.

Depuis juin 2023, le tout nouveau terrain de tennis est
ouvert à tous pour passer d'agréables moments. Tous les
citoyens, même ceux des municipalités avoisinantes,
sont les bienvenus ! Venez vous amuser et découvrir ce
nouvel espace ! Vous ne serez pas déçus, promis. De
plus, nous avons ajouté des lignes de pickleball pour les
amateurs de ce sport.

Il est primordial que vous sachiez que ce terrain de
tennis est accessible à tous. Ainsi, veuillez vous
organiser entre vous pour jouer. En cas d'attente,
veuillez indiquer aux joueurs présents que vous êtes
les prochains. L'objectif est que tout le monde
puisse profiter du terrain !

Il est également essentiel de rappeler que les
planches à roulettes, les patins à roulettes, les vélos
et les trottinettes sont strictement interdits sur le
terrain de tennis.

IMPORTANT
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LA ROUTE DU PETIT
DESCHAILLONS

Point de départ suggéré 
Terrain des loisirs et des sports de Deschaillons : 

        210, 14e avenue, Deschaillons-sur-Saint-Laurent

Détails du parcours
Routes pavées : 37,5 km 
Piste cyclable asphaltée : 4,5 km entre Parisville et
Fortierville 
Terrain plat

Sur votre route
Route des Navigateurs (à Deschaillons-sur-Saint-
Laurent)
Piste cyclable du Petit Deschaillons

Niveau : Facile

Ce parcours vous mènera à travers la
plaine du Saint-Laurent. À Deschaillons-

sur-Saint-Laurent, la vue sur le fleuve
est imprenable! Au cours de votre

itinéraire, vous roulerez en partie sur la
piste cyclable du Petit Deschaillons, une

ancienne emprise ferroviaire.



DES TRAVAUX DE MARQUAGE
DES CHAUSSÉES DÉBUTENT
DANS LA RÉGION

Chaque année de mai à décembre, le ministère
des Transports du Québec rafraîchit les lignes de
démarcation sur les routes sous sa responsabilité.

Pour bien exécuter ce travail, un convoi se déplace
à une vitesse variant entre 10 et 20 km/h. Lorsque
l’on rencontre un pareil convoi, le respect de la
signalisation en place est essentiel. Il faut
également s’assurer de ne pas circuler sur les
lignes fraîchement peintes, de manière à
préserver la qualité du marquage durant la
période de séchage (celle-ci peut prendre jusqu’à
90 minutes).

Par ailleurs, circuler sur les lignes fraîchement
peintes peut causer des éclaboussures. Or, celles-
ci s’avèrent très difficiles, parfois même
impossibles, à enlever de la carrosserie des
automobiles.

Prenez note que le Ministère décline toute
responsabilité pour les dommages causés à un
véhicule, si les travaux sont effectués selon les
normes établies.

Le Ministère invite les usagers à la patience et à la
vigilance, afin de permettre aux employés de
réaliser un travail de qualité, et ce, en toute
sécurité.

Afin de planifier adéquatement vos déplacements,
informez-vous sur les entraves en cours et à venir
en consultant le Québec 511.

À QUI PARLER POUR UNE
DEMANDE DE PERMIS ?
Vous avez un projet pour votre propriété et
vous vous questionnez sur les normes que
vous devrez respecter dans telle ou telle
situation? 

Vous voulez faire un usage autre que
résidentiel de votre domicile en démarrant
un commerce ou offrir un service
directement chez vous?

Vous êtes en zone agricole? En zone
potentiellement exposée aux glissements
de terrain?

Vous voulez agrandir votre domicile? Vous
voulez vous installer un cabanon?... une
piscine?

Christian Soucy, inspecteur régional en
bâtiment - 819 298-3300 #228

IL N’Y A PLUS DE
CONTENEUR POUR VOS
ÉLECTRONIQUES DÉSUETS
AU 1596 ROUTE MARIE-
VICTORIN. 

RENDEZ-VOUS À
L’ÉCOCENTRE POUR LES
DÉPOSER. 



LARGEUR LONGEUR HAUTEUR TARIF

Remorque
4
5
4
5

6
6
8
8

1
1
2
2

15 $
20 $
25 $
30 $

Camionnette 4
4

6
8

2
2

20 $
25 $

Valise d'auto 4 1 10 $

MATIÈRES ACCEPTÉES:
Bois et branches (sauf bois traité);
Piles usagées;
Peinture et teinture résidentielle;
Lampes fluocompactes;
Encombrants métalliques ou en bois (électroménagers ou meubles entièrement en bois);
Métal (tuyaux, jantes de pneus, clôtures, gouttières, tôles ou toutes autres pièces métalliques);
Pneus de véhicules automobiles (maximum 48 ½ pouces sans jante);
Résidus domestiques dangereux (huile à moteur, antigel, aérosols, filtres à l’huile, huile végétale liquide, colle,
solvant, etc.). Les produits doivent être dans leurs contenants d’origine ou être clairement identifiés.
Produits électroniques (consulter la liste à l’adresse suivante : http://recyclermeselectroniques.ca);
Matériaux de construction (gypse, bardeau d’asphalte, toilette, etc.) – Des frais s’appliquent selon les tarifs ci-
dessous.
Appareil avec gaz et mousses aux halocarbures inclus dans cette liste:  Réfrigérateur, congélateur, cellier et
refroidisseur à vin, distributeur d’eau, climatiseur branchable (mobile ou fenêtre), déshumidificateur.

1995, route Marie-Victorin,
Deschaillons-sur-Saint-Laurent, Qc, G0S 1G0

Horaire pour la période d’ouverture entre le 14 avril et le 15 novembre
Dimanche : Fermé
Lundi : 9 h à 12 h
Mardi, mercredi et jeudi : Fermé
Vendredi : 12 h à 16 h 30
Samedi : 9 h à 13 h

ÉCOCENTRE DE DESCHAILLONS-SUR-SAINT-LAURENT
HORAIRE ET LISTES DES MATIÈRES ACCEPTÉES



BIEN CHOISIR L’EMPLACEMENT
D’UN ARBRE PRÈS DES LIGNES
ÉLECTRIQUES
Tous les arbres ont leurs propres caractéristiques. Selon son
espèce ou sa variété, chaque arbre pousse à son propre
rythme et atteint une hauteur et une largeur différentes.
C’est en raison de ces particularités que vous devez vous
assurer de planter le bon arbre au bon endroit, notamment
s’il y a des lignes électriques à proximité.

Favoriser une
cohabitation
harmonieuse
entre les arbres
et le réseau

Hydro-Québec intervient sur
les arbres et les branches qui
s’approchent trop près des
fils électriques.

Ces activités servent à
assurer votre sécurité et
celle de vos proches, et à
prévenir les pannes.

Comment contribuer au maintien du service d’électricité
Vous pouvez agir de manière préventive en choisissant un arbre adapté au climat régional
et en tenant compte de la distance sécuritaire par rapport aux fils. À titre de référence,
voici quelques espèces d’arbres à planter selon la distance minimale à respecter entre
l’arbre et une ligne électrique de distribution :

Consultez nos outils
pour choisir le bon arbre
ou arbuste :

> Près d’une ligne de distribution :
arbres.hydroquebec.com

> Près d’une ligne de transport :
hydroquebec.com/vegetation-emprise

> Près d’une ligne souterraine :
hydroquebec.com/vegetation-souterrain

Petit arbre deviendra grand
Réaliser un aménagement paysager pratique et sécuritaire exige une
planification réfléchie. Ainsi, il est bon de prendre le temps d’imaginer l’arbre
à maturité afin de s’assurer qu’il ne nuira à aucun élément environnant, dont
les fils électriques.



LA FORÊT NOURRICIÈRE DE DESCHAILLONS :
CULTIVER ENSEMBLE L'AVENIR VERT

L'ÉLAN COLLABORATIF DERRIÈRE LA
FORÊT NOURRICIÈRE

REMERCIEMENTS ET
CONTRIBUTIONS

Venez explorer notre Forêt Nourricière, laissez-
vous imprégner de sa beauté et de sa vitalité.

Ensemble, cultivons un avenir plus vert, plus
durable et plus harmonieux pour tous.

Bienvenue à la Forêt Nourricière de
Deschaillons. Un symbole vivant de notre
engagement envers la terre et les générations
futures.

ENTRETIEN ET DURABILITÉ

LA FORÊT NOURRICIÈRE
COMME ENGAGEMENT
DURABLE

Depuis les 22 et 23 mai derniers, une initiative a
pris racine dans notre charmante municipalité
de Deschaillons. La naissance officielle de la
Forêt Nourricière est un témoignage de notre
engagement envers la nature, la durabilité et le
bien-être de notre communauté.

Menée par la municipalité de Deschaillons-sur-Saint-Laurent, en
collaboration avec M. Dominique Champagne et les élèves
dévoués de l'école Le Phare, cette initiative a transformé un
espace vacant derrière l'école en un havre de vie florissant.
Ensemble, nous avons planté une multitude d'arbres, d'arbustes
et d'herbacées, jetant ainsi les bases d'un écosystème
dynamique et nourricier.

Nous tenons à exprimer notre profonde gratitude envers tous
ceux et celles qui ont contribué à ce projet. Nous remercions
L’École Le Phare et M. Dominique Champagne pour leur
contribution, qui ont permis la concrétisation de ce beau projet.

Dans trois ans, notre forêt aura atteint sa pleine
maturité nourricière. Les nouvelles plantations
grandiront, fleuriront et porteront leurs fruits,
offrant ainsi une abondance de ressources pour
tous. Nous sommes fiers de collaborer avec la
firme Arbre-Évolution pour assurer l'entretien
de la forêt au cours des trois prochaines années.
Par la suite, la responsabilité de son maintien
reviendra à la municipalité de Deschaillons.

La Forêt Nourricière de Deschaillons ne se limite
pas à être un simple espace vert. Elle est
destinée à devenir un lieu de convergence pour
notre communauté. Les citoyens de
Deschaillons pourront s'y retrouver, se
ressourcer et se reconnecter avec la nature. 

LA VISION DE LA FORÊT
NOURRICIÈRE



PRÉVENTION 2024
EXTINCTEURS PORTATIFS 
Comment l’entretenir
Tous les mois, les extincteurs doivent être soumis à
une inspection visuelle.

Vérifiez s’il est toujours à l’endroit désigné.
Assurez-vous qu’il est bien visible et que son
accès est bien dégagé.
Vérifiez que les directives d’utilisation sur la
plaque signalétique de l’extincteur sont lisibles. 
Pesez ou soupesez-le afin de déterminer s’il est
plein.
Vérifiez si l’appareil porte des traces de rouille
ou s’il est endommagé. S’il présente des signes
de dégradation, de corrosion ou de fuite, ou
encore d’obstruction des diffuseurs. Si vous
devez vous en débarrasser (voir plus bas les
consignes pour le jeter).
Vérifiez la pression de l’extincteur; l’aiguille
doit être dans le vert.

S’il est rechargeable, faites-le remplir tous les six
ans et dès qu’il a été utilisé, ne serait-ce que
quelques secondes.

VÉRIFICATION 
Choisir une personne qualifiée

Tous les ans, nous vous suggérons de les faire
vérifier par une personne qualifiée. Ou du moins,
les faire entretenir aux 6 ans comme l’exige la
norme.

Il est facile de s’y perdre lorsqu’il s’agit de vérifier
le travail effectué sur nos extincteurs. 

Voici quelques trucs :
AUCUN VENDEUR ITINÉRANT n’est mandaté
par votre municipalité ou votre service de
sécurité incendie, il est interdit par règlement
de vendre du matériel relié à l’incendie sur
notre territoire. S’ils vous disent le contraire, je
vous invite à faire une plainte.
Il est donc important de vérifier sur l’étiquette
la date à laquelle l’extincteur a été vérifié pour
la dernière fois. 
Un extincteur dont la date de fabrication est
d’avant 1984 ne peut plus être rechargé.
(Habituellement sous le cylindre)
Un extincteur qui a été rechargé doit
obligatoirement avoir un collier de vérification,
il doit avoir la date de l’entretien et celui-ci doit
être intact. Il prouve qu’ils ont dû enlever la
tête de l’extincteur pour le mettre en place.

Encore un doute ? Communiquez avec nous!  Nous
nous déplacerons pour répondre à vos questions !

Prenez-en soin ! Il en fait de même avec vous et
vos proches.

NOUS TRAVAILLONS AVEC VOUS, 
POUR VOUS !

Je suis toujours présent pour répondre à vos
questions, à vos commentaires et à vos
suggestions pour améliorer le service de sécurité
incendie. N’hésitez pas à communiquer avec moi.

Alex Blanchette, 
Ressource en prévention incendie
a.blanchette@mrcbecancour.qc.ca 
819 288-5694

SSIRMRCB

mailto:a.blanchette@mrcbecancour.qc.ca


La Sûreté du Québec désire
mettre en garde les
commerçants et la population
concernant l’utilisation de
billets de banque canadiens
contrefaits par des fraudeurs.

UTILISATION DE MONNAIE
CONTREFAITE « FAUX BILLETS »

QUE FAIRE ?
• Refusez le billet poliment et
expliquez que vous soupçonnez
qu’il s’agit d’un faux.

• Demandez un autre billet (que
vous vérifierez également).

• Conseillez à la personne de faire
vérifier le billet suspect par le
service de police local ou une
institution bancaire.

• Informez le service de police local
qu’on a peut-être tenté d’écouler
un faux billet.

• Restez courtois : n’oubliez pas
que la personne en possession du
billet peut être une victime
innocente qui ignore que le billet
est suspect.

Si, après une transaction, vous
soupçonnez qu’on vous a remis un
billet suspect :

• Faites-le vérifier par le service de
police local. 

• Peu importe le scénario, la police
doit être informée de la possibilité
que des activités de contrefaçon
soient en cours dans votre
collectivité. Un signalement rapide
aide les policiers et les procureurs à
traduire les faussaires en justice.

• Contactez le 911

Afin de contrer ces fraudeurs,
nous vous invitons à vous
familiariser avec les éléments
de sécurité des billets et
vérifiez au moins deux
éléments de sécurité des
billets lorsque vous les
recevez. Consultez le site
Internet de la Banque du
Canada afin de connaître les
éléments de sécurité des
billets canadiens :
http://www.banqueducanada
.ca/billets/prevention-de-la-
contrefacon/.

Si vous êtes en présence d’un
faux billet, évaluez d’abord la
situation pour vous assurer
que vous n’êtes pas en
danger. 

Toute personne qui
détiendrait des informations
sur la mise en circulation de
monnaie contrefaite est priée
de communiquer avec la
Centrale de l’information
criminelle de la Sûreté du
Québec au 1 800 659-4264.

Service de la diffusion et des
relations médias
Sûreté du Québec
www.sq.gouv.qc.ca



Lors de sa réunion du 5 mars dernier, le conseil a donné son accord au nouveau
design du Marché public, qui marque son 15e anniversaire. Ce design moderne et
épuré met en valeur les notions de rassemblement, d'équilibre et d'unité à travers
l'utilisation d'un cercle. La couleur bleue, représentant le fleuve et présente dans
notre emblématique phare, souligne l'attachement indissociable de ces deux
éléments à l'identité visuelle de la municipalité de Deschaillons. Elle évoque
également la localisation du Marché public à la halte routière.

DU CHANGEMENT POUR LE MARCHÉ PUBLIC DE
DESCHAILLONS

Eh bien oui ! Véronique Poulin, notre incroyable et engagée coordonnatrice du Marché, est de retour pour
une autre année. Nous avons la chance d'avoir quelqu'un qui transforme ce merveilleux Marché en un lieu
agréable, divertissant, délicieux, chaleureux, et bien plus encore ! Accompagnée de Mme Amélie Guay,
conseillère du siège #4, qui apporte également son soutien au Marché cette année encore, nous sommes
ravis de les avoir dans l'équipe municipale pour assurer le bon déroulement de cet événement.

Même avec Véronique, nous avons besoin de plus de volontaires ! Nous cherchons des personnes
supplémentaires pour nous aider. Envoyez-nous un message privé sur la page Facebook du Marché Public si
vous êtes intéressé(e).

ENCORE VÉRONIQUE ?

15 ANS, ÇA SE FÊTE !

MARCHÉ PUBLIC DE DESCHAILLONS
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LA CRHYSALIDE

NOUVEAU en mai 2024 

L'adoption officielle des balises! 

Afin de promouvoir de manière durable le loisir en plein air pour les habitants, de nombreux
bénévoles et la municipalité de Deschaillons-sur-Saint-Laurent m'ont soutenue en mettant à la
disposition de la population un sentier pédestre et en raquettes, accessible à tous les temps. Le
chemin propose aux personnes qui marchent, courent ou pratiquent la raquette un endroit paisible
et apaisant. 

Ainsi, aujourd'hui, les sentiers sont officialisés. Ils sont parfaits pour
se promener en pleine nature. Il est évident que les pistes de ski
de fond sont à proximité, c’est un vrai privilège! 

Le travail de fixation des affiches est en cours! 😉 

Je vous remercie et je vous félicite pour la 
réalisation de ce projet durable! 

Conseillère #6 
Annie Demers 

La Chrysalide, Maison d’hébergement communautaire en santé mentale, est heureuse de vous convier à sa 24e
assemblée générale annuelle. C’est un rendez-vous à ne pas manquer pour en apprendre davantage sur notre
organisme! 

Date: mercredi 19 juin 2024
Heure : 13h30 
Lieu : Salle Nicolas-Perrot; 2980 Av. Nicolas Perrot, Bécancour, QC, G9H 3B9

Merci de confirmer votre présence auprès de Lauriann St-Pierre au plus tard le lundi 17 juin 2024 au 819-294-9292
poste 3.

Quatre postes d’administrateur au sein de notre conseil d’administration seront en élection lors de l’AGA. Si vous avez
un peu de temps libre et le désir de contribuer à l’amélioration de la qualité de vie de centaines de personnes, vous êtes
la personne que l’on recherche! N’hésitez pas à nous contacter pour obtenir plus d’informations!

Pour vous prévaloir de votre droit de vote lors de l’assemblée générale annuelle, vous devez être
membre de notre organisme. Par votre adhésion, vous devenez un partenaire privilégié de La
Chrysalide dans sa lutte contre les préjugés touchant les personnes vivant une problématique de
santé mentale. Le coût de la carte de membre est de 5 $, vous pourrez vous la procurer
directement à votre arrivée à l’AGA ou le faire en ligne dès maintenant en scannant le code QR.

Au plaisir de vous rencontrer!
Lauriann St-Pierre, Directrice Générale

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE
2023-2024 



CLUB DE LOISIRS POUR ADULTES DE DESCHAILLONS

CLUB DE LOISIRS POUR ADULTES DE DESCHAILLONS
210, 14e avenue – Tél. 819 292-3377

Les participants au dernier
tournoi de billard tenu le
20 avril dernier.

Chers membres potentiels,

Nous sommes ravis de vous inviter à rejoindre notre club de loisirs
pour aînés ! Nous croyons fermement que notre club offre une
multitude d'avantages pour tous ceux qui souhaitent rester actifs,
s'engager socialement et découvrir de nouvelles expériences
passionnantes.

En rejoignant notre club, vous aurez l'occasion de rencontrer d'autres
personnes de votre âge partageant des intérêts similaires, ce qui peut
aider à briser la solitude et à élargir votre cercle social. Nos activités
organisées vous permettront de rester actif, ce qui est essentiel pour
maintenir une bonne santé à mesure que vous avez de plus en plus de
temps libre.

Notre programme propose une variété d'activités divertissantes
telles que des excursions, des cours, des événements culturels, etc.,
qui enrichiront votre vie quotidienne et vous offriront de nouvelles
expériences passionnantes.

Rejoindre notre club vous donnera également un sentiment
d'appartenance et de communauté, ce qui est bénéfique pour le bien-
être émotionnel.

Nous vous encourageons à nous rejoindre pour profiter de tout ce
que notre club a à offrir ! N'hésitez pas à nous contacter pour plus
d'informations sur nos activités et sur la manière de devenir membre.

Bien cordialement,

ANIMATION  ET  MOUVEMENT  
POUR  LES  50  ANS  ET  PLUS   –  
SPORTS – LOISIRS -  ET- JEUX DE
SOCIÉTÉ

7 jours par semaine – de 9h à 22h –
Sonnez, on vous ouvrira.  Pour en
savoir plus, venez nous rencontrer!

LA CARTE DE MEMBRE ANNUELLE, AU
COÛT DE 45,00$ EST PRÉSENTEMENT
VALIDE POUR UNE PÉRIODE DE 15
MOIS, DU  1ER MAI 2024 AU 1ER
AOÛT 2025. APPELEZ M. MARIO
HÉROUX AU 819 692-2432.

Informations  819 292-3377 ou  par
écrit, à :
clubloisirsdeschaillon@gmail.com



OUVERTURE DE NOTRE BOUTIQUE 
Notre boutique ouvrira ses portes le   8 juin 2024. Vous y
retrouverez du tissage et plusieurs autres pièces
d’artisanat. Pour connaître les heures d’ouverture, visitez
notre page Facebook. Il sera aussi possible de prendre
rendez-vous. Pour plus d’informations, communiquez avec
Suzanne Tremblay au 581 309-3504.

MARCHÉ PUBLIC
Venez nous rencontrer cet été au Marché public de
Deschaillons.  Nous y serons tous les samedis de beau
temps. Des tisserandes d’expérience vous serviront avec
plaisir.  

DEVENIR MEMBRE DE LA COOPÉRATIVE
Vous aimeriez vous joindre à nous pour apprendre les
rudiments du tissage, communiquez avec nous via
coopdeschaillons@gmail.com ou téléphonez au 581 309-
3504.

NOUVEAU CONSEIL
D’ADMINISTRATION

Le 10 mai dernier, les membres
de la coopérative ont élu un
nouveau conseil d’administration.

Suzanne Tremblay, présidente
 1 581 309-3504

 Francine Vanier, vice-présidente
 819 552-0398

 Johanne Robitaille, secrétaire
 873 391-1121

 Marie-Andrée Gagné, trésorière
 1 438 869-1985

 Johanne Guimont,
administratrice
 819 292-2752

 Lorraine St-Cyr, administratrice
 819 292-3124

 Marlène Khayat, administratrice
 819 266-2406

DU NOUVEAU À LA
COOPÉRATIVE DE
PRODUCTION ARTISANALE
DE DESCHAILLONS
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SÉCURICAB, UNE PRÉSENCE
RASSURANTE!

CE SERVICE EST GRATUIT!

QU'EST-CE QUE SÉCURICAB?
C'est un système d'appels téléphoniques informatisés qui a
pour but d'établir un contact avec les bénéficiaires tous les
jours de la semaine.

L'objectif de ce programme est de permettre aux personnes
seules de se sentir en sécurité tout en gardant leur
autonomie.

COMMENT FONCTIONNE LE PROGRAMME?
Chaque jour, à l'heure désirée, vous recevez un appel. Dès
que vous répondez, votre réponse est enregistrée. Si vous
ne répondez pas, une personne que vous aurez désignée
sera immédiatement contactée et celle-ci fera les
vérifications nécessaires afin de s'assurer que vous n'êtes
pas malade ou en danger.

QUI PEUT PARTICIPER À CE PROGRAMME?
Le système est destiné aux personnes qui résident dans la
MRC Bécancour - Nicolet -Yamaska, vivant seules ou avec
une personne en perte d'autonomie, malades, en
convalescence ou handicapées.

Si vous désirez de plus amples informations, veuillez
contacter madame France Paquin au Centre d'action
bénévole à Sainte-Sophie-de-Lévrard au 819 288-5533 ou
sans frais   1 855-788-5533 poste 2.

LA POPOTE ROULANTE
Vous aimeriez manger de bons repas chez
vous?

La popote roulante est un service de livraison
de repas à domicile qui sont livrés par des
bénévoles attentionnés. Ce service favorise le
maintien à domicile et permet de bien
s'alimenter à prix abordable.

La popote est un service tout à fait spécial qui
permet aux personnes en perte d'autonomie
de vivre dans leur demeure plus longtemps et
avec dignité, en leur apportant des repas
nourrissants, le tout accompagné d'un sourire
et d'une mini-visite.

Au-delà de l'aspect de l'alimentation, de
véritables liens sont tissés entre les bénévoles.  

Ce service est disponible pour les personnes
âgées de 65 ans et + ou toutes personnes qui
sont dans l’incapacité physique ou morale de
se préparer un repas convenable (personne
seule, handicapée, en convalescence, malade,
endeuillée.

L’inscription est simple : il suffit de nous
téléphoner au 819 288-5533 ou sans frais le   
1 855 788-5533 poste 2 pour vérifier votre
éligibilité et de remplir une courte fiche
d’inscription en toute confidentialité.

124 Rang St Antoine Sainte-Sophie-de-Lévrard, 
Québec, G0X 3C0
819 288-5533

cabbecancour@sogetel.net

LE COEUR À LA BONNE PLACE.

Du lundi au jeudi :
De 8h30 à 12h
De 13h à 16h30

Vendredi :
De 8h30 à 12h

HORAIRE  



BIBLIOHTÈQUE

QUOI DE NEUF À VOTRE
BIBLIOTHÈQUE ?

PORTAIL BIBLIETCIE

CARTE ACCÈS-MUSÉE

LA BIBLIOTHÈQUE SERA AU MARCHÉ
PUBLIC LE 10 AOÛT

DON DE LIVRES

Le portail Biblietcie offre une multitude de services
en ligne gratuits, tels :

prêts de documents numériques
magazines et journaux de partout dans le
monde
services en ligne diversifiés pour jeunes et
adultes

Allez jeter un coup d'œil à l'adresse
https://biblietcie.ca, ça vaut le coup!

Vous trouverez également des dépliants explicatifs à
la bibliothèque. L'équipe de la bibliothèque est
disponible pour répondre à vos questions.

L'été arrive et les vacances aussi! Empruntez une
carte accès-musée et accédez gratuitement à
plusieurs musées pour un maximum de 4 personnes
(minimum 1 enfant par carte).  

Plusieurs activités sont prévues :
Vente de livres
Une heure du conte pour les jeunes
Annie Perreault, une auteure de Deschaillons
fera la promotion de son nouveau livre.
Nous pourrons inscrire de nouveaux membres
sur place.

Surveillez notre page Facebook pour connaître
l'horaire des activités. 

Il nous fait plaisir de recevoir des dons de livres.
Cependant, comme nous ne pouvons prendre tous
les livres, nous acceptons seulement les livres édités
depuis un maximum de 10 ans.  Merci de nous aviser
au préalable lorsque vous désirez nous apporter des
livres.

Nous avons quelques adresses si vous cherchez des
endroits ou déposer vos vieux livres, informez-vous
à la bibliothèque.

VOUS VOULEZ ESSAYER LA
RÉALITÉ VIRTUELLE ? 
La bibliothèque possède un casque de réalité
virtuelle.  Vous pourrez y visionner plusieurs
applications qui vous feront vivre diverses
sensations. Venez l'essayer ! 

https://biblietcie.ca/
https://biblietcie.ca/
https://biblietcie.ca/
https://biblietcie.ca/
https://biblietcie.ca/
https://biblietcie.ca/
https://biblietcie.ca/
https://biblietcie.ca/


BIBLIOTHÈQUE
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Mardi 17h30 à 19h

Jeudi 12h30 à 15h

Samedi 9h à 12h

819 292-2483
Bibliothèque Deschaillons
biblio101@reseaubibliocqlm.qc.ca
1042-B, route Marie-Victorin, Deschaillons-sur-
Saint-Laurent, Qc, G0S 1G0
Coordonnatrice - Hélène Quesnel

POUR RESTER INFORMÉ, CONSULTEZ
NOTRE PAGE FACEBOOK!



BIBLIOTHÈQUE
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COMMANDITAIRES ET PUBLICITÉS



JUIN
D L M M J V S

      1

2 3 4 5 6 7 8

9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22

23 24 25 26 27 28 29 

30

JUILLET
D L M M J V S

  1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

28 29 30 31

AOÛT
D L M M J V S

  1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29 30 31

DIRECTRICE GÉNÉRALE
Hanta Rasami

ADJOINTE ADMINISTRATIVE
Lisanne Poisson

CHARGÉ DE PROJET
Saad Rekkal

ADJOINTE AUX COMMUNICATIONS
Shany Bélanger-Lavigne

TRAVAUX PUBLICS
Stéphane Tousignant
Alexandre Labarre

819 292-2085 #1

819 292-2085 #3

819 292-2085 #5

819 292-2085 #4

RECYCLAGE

INFORMATIONS GÉNÉRALES

POUBELLE

ORGANIQUE

CONSEIL MUNICIPAL

MARCHÉ PUBLIC

POUR TOUTE URGENCE - COMPOSER LE 911
POLICE : 819 298-2211
POMPIERS : 819 288-5694
ABUS ENVERS LES AÎNÉS : 811 INFO-SOCIAL, 911 OU 1 888 489-2287
INFO-CRIME : 1 800 711-1800

SSIRMRCB (PERMIS DE BRÛLAGE ET AUTRES) 819 288-5694

LIGNE D'INTERVENTION PRÉVENTION SUICIDE CENTRE DE
PRÉVENTION SUICIDE ACCALMIE 24H - 7 JOURS/7 : 1 866 277-3553

TEL-JEUNES 24H - 7 JOURS/7 : 1 800 263-2266

TEL-ÉCOUTE : 819 376-4242
LUNDI AU VENDREDI : 18H À 22H DIMANCHE : 18H À 21H

CENTRE ADMINISTRATIF
1596, ROUTE MARIE-VICTORIN, DESCHAILLONS-SUR-SAINT-LAURENT, QC, G0S 1G0

819 292-2085
administration@deschaillons.ca

HEURES D’OUVERTURE
MARDI AU JEUDI DE 9H À 17H

Fermé entre 12h et 13h

INSPECTEUR EN BÂTIMENT

OFFICE D’HABITATION AU
COEUR DU QUÉBEC (OMH)

CHALET DES SPORTS
212, 14e Avenue

SALLE MUNICIPALE 
960, 4e Rue

819 292-2085 #1
URGENCES 819 695-0733

819 298-3300 #228

1 833 467-2166

819 292-3377

819 292-2991


